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QUELQUES ARTICLES 
DE LA LOI 

DE FINANCES 
»« 

La question 
des loyers 

quelques-un* det article» de la 
K* de finanças qui tntérettent particulié-
restent te public I 

F**8li i ia É H bot» fa Trisar 
Aar. 61. — La montant maximum dea 

bons ordinaires du Trésor sa taxé * 30 
milliards de francs pour l'année 1938. 

L» ministre des Finances est autorisa 
k procéder, au cours ds l'armée M dans 
daa conditions flséea par décret, a das 
opérations. facultative* pour Isa porteur». 
de consolidation daa (coda dé la datas 
publique, à concurrence, d'une part, osa 
échéances massives d'emprunts à moyen 
terme pour lesqusUes la dats de nnnlwur-
sèment ou la date limita de dépôt oeej A U ' I " Juillet I S M ' S I la loyer au 1 " août 
L i r i 0 " ^ «"•«"»»«'«• « n é e et. d' .u-r», : 9 , 4 « c é d a i t goo , r , n c Y 
part, des bons ordlnafrea du Trésor, a.rtei 
que dea bons da la Caisse d'à pensions de 
guerre 

Devant l'affluenc* considérable d e de
mandée de renseignements concernant la 
nouvelle loi du le» Janvier IBM sur lss 
loyers, nous prions nos lecteurs de ae 
référer aua indications générales sui
vantes: 

Bénéficiaires 
Une nouvelle catégorie de bénéficiaire» 

set créée. Ce sont lea locataires qui se 
trouvaient en possession ds locaux d'habi
tation au 30 juin 1937. Ils bénéficient, 
comme lea ancien» locataires, dea nou
velles, prorogations. 

Prorogation» 
Celles- cl sa termineront : 
1* Dana las villes de plus de 100.000 

habitants et communes limitrophes iPalis 
et la Seine ml» à part) 

LES CONFLITS SOCIAUX 

Le ministre das Finances cet. d'autre 
part, autorisé à «ouvrir, s u moyen d'em 
prient* ou émissions du Trésor. Vas svances 
consenties au Crédit foncier de «Tance, 
en application de la loi du 1er octobre et 
da la convention du 3 décembre 1936. 

CaisM et» créait aux col lect iv i té , locale» 
A»T. 97. — lias 300 millions ds crédits 

d'engagement inscrits au budget oe 1938 
an faveur da la Caisse de crédit, seront 
verses a, ladite caisse avant le 1er février 
M a » 

Dev i sa i é t r a n g e r » 
Aarr. ta . — Pour bénéficier dea Indem

nité* companaatrlcaa prévues par la loi 
d u 10 mars 1937. |ea peraonnea qui ont 
cédé * la Banque de rrance. du 1er oc
tobre 1938 au 10 mars 1937. l'or et les 
devises étrangères leur appartenant et 
qui ont obtenu, en contre-partie de leur 
cession, des avantagea Inférieure à la 
somme qu'eût produits la vente de leurs 
valeurs sur le marché devront présenter. 
avant la 10 mars 1938. aux agences d : la 
Banque de France, les attestations de ces-
alon d'or ou de devisas étranger» qui leur 
ont été remises. 

Droit* d'enregistrement 
ART. 24. — Est port») à 1 f n n e le prix 

du timbre fixé par l'article 309 du code 
das contributions Indirectes. 

La somme au-dessous de laquelle le 
coût du timbra n'est pas exigible est éle
vée * 1 franc. 

A*T. 

août 

Au 1 " Juillet 1940 al la loyer au 1 " août 
1914 excédait NO francs. 

Au 1 " Juillet 1941 si le loyer au 1 
1914 excédait 400 franc». 

Au 1 " Juillet 1943 pour toutes autres 
prorogations non comprises dans les 
catégories ci-dessus. 

2» Dana lea villas au-dessous ds 100.000 
habitants: 
Au 1 " Juillet 19*9 al le loyer au 1 " août 

1914 excédait 400 francs. 
Au 1 " Juillet 1940 si le loyer au 1*' août 

1914 excédait 300 francs. 
Au 1 " Juillet 1941 al le loyer au 1 " ooût 
1814 excédait 250 francs. 
Au !•' Juillet 1943 pour toute» autres 

prorogations non comprises dans lea 
catégorlea ci-dessus. 

Droits de reprise 
Le droit de reprisa est accordé aux pro

priétaires français, ayant acqula l'Immeu
ble entre le 1 " Juin 1939 et le 1 " Juin 
1937, mata e s droit na pourra être exercé 
qu'à partir, soit du 1 " Juillet 1938. soit 
du 1 " Juillet 1939. pour lea locaux dont 
le retour su droit commun était prévu 
pour cas datas. * 

Jusqu'à ces datas, ces propriétaires ne 
pourraient reprendre les locaux qu'à la 
condition de mettre préalablement à la 
disposition du locataire, un local d'habi
tation répondant sensiblement par sa 
surface, aon prix et sa situation, aux 
mêmes besoins que l'Immeuble repris. 

De même, les propriétalrea dont l'acqui
sition à titre onéreux aérait postérieure 

Juin 1937, ne pourront reprendre 
D est établi sur toute qult-1 qu'à la condition de fournir également 

tance délivrée par l'admlnistrati m de* 
douanes e t relative aux droits et tax-s 
Inscrits au tarif d'entrée ou de sortie, un 
droit d s timbre égal à 1 pour 100 du men
tant de cette qultanoe et dont la percep
tion est effectuée conformément aux dis
positions d u deuxième décrc-lol du 13 
Juillet 1934. 

F o n d * de commerce 
Asvr. 14. — Las dissimulations de prix 

de vents ds fonds de commerce ne don
neront lieu n i à pénalltéa fiscale» ni à 
poursuites correctionnelle*, ni à la nul 
lité édictée par l'article 181. paragraphe 
1er, d u Code de l'enregistrement, lorsque 
Isa contrevenants ou l'un d'eux eurent, 
préalablement à louvertur?. à la dili
gence ds la régie de l'enrcgntrement, de 
toute procédure admln l s ' rv t . e ou Judi
ciaire, spontanément reconnu cet infrac
tions et acquitté les droits simples de 
mutation sur la partie dissimulée du prix 
avant le 1er février 1838. 

Droit* d'octroi 
A » T . 9S. —.Par dérogation à l'article 137 
d* la loi d u S avril 1884. modulée par 
l'article 2 de la lot du 13 août 1928. sont 
exécutoires, sur l'approbatlo i du pref-t 
las délibérations d u Conseil municipal, 
prias* avant la 1er Janvier 1939, portant 
augmentation des taxes d'.fcltrot excédant 
le maximum fixé dans le tarif général, 
sans que cette eugmentaMon puisse tou
tefois dépasser ce maximum de pluV 60 
pour cent. 

Pc mai» de eoadarre 

Art. 137 I.* 

un nouveau local répondant eux conçu 
t.on» cl-dessus. 

Prix 
C'est toujours le prix d u loyer du 1er 

août 1914 qui sert de base. Mais ce prix 
de base doit maintenant tenir compte 
des dépenaea d'amélioration que l e pro
priétaire Justifiera avoir faites députa 19 >4 
dans la mesure où ces améliorations a u 
ront augmenté la qualité du logement ou 
le confort à l'avantage direct du locataire. 
Toutefois la valeur locaUve de base ainsi 
majorée ne pourra dépasser la valeur lo-
eatlve de locaux similaires ayant bénéficié 
d'améliorations analogues avant le 1er 
août 1914. 

Sur la valeur locnllve 1914 ainsi déter
minée comme base, s'applique une majo
ration de 1R3 V ce qui fait donc u n 
coefficient de 2.80. c'est-à-dire qu'on doit 
multiplier par 2.80 le loyer 1914 majoré 
ou non suivant l'existence ou l'absence 
d'amélioration. 

l a majoration passe de 180 % à 210 % 
si le forfait de 3090 de chargea e s t Inclus 
dans le prix d u loyer. On doit donc alors 
multiplier par le coefficient 3,10. 

La réduction temporaire de 10 % des 
décrets Laval qui avait été appliquée 
aux loyer» en Juillet 193$ eat supprimée 
DOVT la période de Jouissance commen
çant le 1er Janvier 1938. Tous ceux qui 
en avaient bénéficié en perdent donc le 
bénéfice et leur loyer redevient ce qu'il 
éta:t avant 1s décret de 1985. 

Rappelons que cette réduction n'était 
que de 8.50 <7t quand le prix du loyer ne 

Imum de salaire comprenait pas les chargea. 

réduction d u droit de brevet perçu à l'oc 
caslon de la délivrance d u permis de con
duire est porté à 1.500 francs. 

Obligatioas de* P.T.T. 
Art. 69. — Par application de l'article 75 

ed la loi de finances du 30 Juin 1923. le 
ministre des Finance» est autorisé à émet
tre, en 1938. pour subvenir aux dépenses 
d* la deuxième section du budget snnexe j qu'à la fin des prorogations 
daa postes, télégrsphes et téléphones, des | Amélioration» 
bons et obligation» amortissables dans la I 
l imite d u total dea crédits al loue, au titre I »"our l e * améliorations. Indépendan'es 
de ce* dépense*. I * • * * " • » " . d'entretien ordinaire, d'hy-

gtène Imposes par les collectivité* locales. 
T a x e à 1* production faites, d'accord avec les locataires, à par-

Art. 32. — L'article 23 du décret du tir du 1er Juillet 1937. le propriétaire 
39 avril 1937 portant codification des tex- ! pourra récupérer aea dépense* par une 

mensuel de 800 francs fixé par l'article Le prix ainsi établi peut être majoré 
premier d» la loi du 5 Janvier 1924 pour la I non plu» de 30 % mêla de 50 % du loyer 

1914 en cas de «ous-locatlon et pour lee 
locauT sous louée : Il peut l'être égale
ment des majoration» d'Impôts grevant 
l'immeuble depuis 1926. 

Le régime de prix est applicable Jua-
ou'au 1er Juillet 1938. A cette date une 
majoration de dix pour cent du loyer ne 
1914 s'ajoutera au prix du loyer. Pula 
dix pour cent en plus chaque année Jus

tes concernant lea taxes à la production 
est modifié comme suit: 

Art. 33. — Toute personne assujettie à 
la taxe unique globale de 0 % ou à la 
taxa aur lea conserves alimentaire» doit 
souscrire, avant le 15 Janvier ou dans les 
qulnse Jour* d u commencement de ses 
opérations, à la recette du alége de son 
établissement, une déclaration en vue de 
son immatriculation é/i répertoire dea 
producteur». 

Une déclaration est également exigible 
de ce* producteurs en es» de cessation 
d'entreprise ou de modification dans le 
chiffre des Tentes. 

Lea condition* d'établissement et de 
fonctionnement du répertoire dea produc
teur* seront fixée* par décret. » 

Toute personne assujettie à l'Impôt de 

makr-uion de prix du loyer. Celui-ci ne 
devra permettre l'amortissement du ca
pital dépense que sur une# période Infé
rieure à dix années. Elle 'ne devra pas 
dépasser dix pour cent du prix du loyer. 

Toutes indications ' contraires à celles 
que nous venons de donner et qui ont 
pu être publiées au cours des navettes de 
la loi entre là Chambre et le Sénat, ne 
font pas à retenir et ne figurent paa dan» 
le texte de la loi publl* à 1' < Officiel > 
daté du 1er Janvier 1938. 

2 % doit souscrire, dans les quinze Jours 
du commencement de ses opérations ou de 
l'ouverture de son établissement, au bu
reau déalgné par décret, une déclaration 
dan* le* condition* déterminée» par le 
même décret. 

Le texte 
de la sentence 

surarbitrale 
dans le textile 

régional 
Nous sommes an mesure de publier 

A -après le texte de la sentence arbitrale 
rendue par M. Bernard. Intendant général, 
et valable pour les Industrie* textiles d* 
la région. 

SALURES 
Conflit» Industries Textiles 

de la Région Lillois* 
L'Intendant général Bernard, directeur de 

l'Intendance au ministère ds la Défense 
nationale et de la Ouerre. choisi comme 
surarbltre chargé de résoudre le conflit sur
venu entre : 

!•) Union patronale d'Armentléres (Texti
les) et organisations confédérée» de Rou
balx-Tourcoing et (i/Arrnenttéres. Arbitre 
pstronai : M. Aimé Wiart ; arbitra ouvrier : 
M. Georges Dumoulin. 

2' Groupement pstronai Interprofession
nel (section textile), Roubalx, et organi
sations confédérées de Roubslx-Tourcom* 
et Armentléres. Arbitre patrons! : M. André 
Wiart : arbitre ouvrier : M. Georges Du-
rroulln. 

J") Groupement patrons! Interprofession
nel i section textile), et organisations ou
vrière» de la C.F.T.C. Arbitre patronal : M. 
Aimé Wlart : arbitre ouvrier : M. Louis 
Blaln. 

4"j Comité central textile de la région 
lilloise et Chambre syndicale ouvrière de 
l'Industrie textile de Lille et environs. Ar
bitre patronal : M. Tvon Lsgrand : arbi
tre ouvrier : M. George» Dumoulin. 

6*) Commission intersyndicale textile de 
Itoubatx-Tourcotng et Ohambres syndicales 
textiles ouvrières IC.O.T.) de Roubalx-
lourcolng). Arbitre patronal : M. Fougère 
(destiné d'office par M. le ministre du 
Travail) : arbitre ouvrier : M. Georges Du
moulin. 

•") Commission Intersyndicale textile 
(Union patronale) d'Hsiluln. Comme». 
Wervicq et Chambres syndicale» textiles ou
vrière» iCO.T.) d'Halluln. Roncq. Coml
nes et Wervleq. Mêmes arbitres qu'su para
graphe 5 ci-dessua. 

Vu les procéa-ve'-baux et documenta d'ar
bitrage. 

Oui les arbitres tant patronaux qu'ou
vriers, à l'exception de M. Fougère, qui a 
décliné sa mission et a été récuse lui-même 
par la Chambre patronale ; 

Vu les conventions Intervenue» entra le* 
partie» ; 

Considérant que lea demande* en ins
tance, tendent au relèvement des salaires 
en raison de la hausse du ooût de la vie ; 

Considérant qu'il est constant que, de
puis ls dernière augmentation de salaires, 
le» Indices aflérenta au coût de la vie ont 
été affectée d'un relèvement de 11 %, que 
eette hausse est notable : 

Considérant que le principe même de la 
révision dea salaires exclut tout rajuste
ment automatique conduisant au système 
de l'échelle mobile qui. prétendant adap
ter exactement lea salaire* au mouvement 
générai de» prix aurait l'effet, désastreux 
pour l'économie générale, ds paralyser la 
production et de provoquer de nouvelle» 
lu u»**» ; 

Considérant toutefois que. la convention 
collective ayant reconnu aux parties la 
faculté de modifier lea salaires, en cas de 
variation du coût ds la vie. 11 appartient 
aux arbitrée et surarbltre» de statuer, comp
te tenu des circonstances, faute d'accord 
intervenu entre lea parties : 

Considérant qu'il y s lieu de tenir comp
te, d'une part, dea possibilités et de la 
situation actuelle de l'Industrie Intéres
sée, d'autre part, de la tendance à la sta
bilisation générale décelée par lea dernier» 
mouvements dea prix de gros : 

Considérant d'autre part qu'il y a lieu 
ce grouper les demandes par «acteur* éco
nomiques constitués par îe groupement des 
entreprise» comportant des modes de rému
nération similaire». 

Décide : 

Article 1er. — Il sera attribué à titre 
d'Indemnité de cherté de vie une majora
tion de 5. 5'"0 des salaires tels qu'ils sont 
actuellement perçus après les dernières aug
mentation». Cette Indemnité sera établie 
-cnime suit dans chacun des secteurs cl-
apres désignés 

1") Rcutslx-Tourcolng. Vaille de la Lys; 
11 sera alloué une prime horaire de 0 tr. 27.3 
pour les hommes. 0 fr. 22.5 pour les femmes. 
0 fr. 17.5 pour les ouvriers de moins de 
18 ans. 

2") Lille : La majoration de 40 % calculée 
sur les salaires de base figurant aux con
trat» collectifs sera portée à 17.70 %. 

3") Armentléres : La prime horaire ac
tuelle sers majorée d'une somme corres
pondant à 5. 5 % des salaires moyens ac
tuels. 

En outre, une somme égale à 1 % dea 
salaires pratiqués su moment du présent 
arbitrage sera affectée au développement des 
avantages familiaux ; toutefois, la caisse 
familiale du textile de Lille ayant déjà 
décidé de procéder à une augmentation de 
née tarifs, les dispositions du présent arti
cle ne s'appliqueront paa aux adhérent» 
du Comité central textile de la région lil
loise. 

Art. 2. — Les présents relèvements auront 
effet à dater du 15 décembre 1937. 

Tait à Pans, le 31 décembre 1937. 
Le surarbltre : 

(Signé) : J. Bernard. 

Une grève 
aux établissements Méhuyt, 

à Croix 
Nous avons di t que quarante ouvrière 

de* établissements Méhuys, salaisons, rue 
Verte, à Croix, ae sont mis en grève, lun-

AU BOIS DE BOULOGNE A PARIS 

(Ph. France-Frease.) 

La lac du boit dt Boulogne et! %di. Si le frtid continue. Ici patmeuri prendront bi tntit la place det cffne* et det canards. 

dl. en réclament u n ajustement d* sa
laire. Cas ouvrier» son t rentrés mardi 
matin, à 7 heure* dans le* établissement». 
qu'ils ont, d'ailleurs, quitta* peu après. 

La direction leur a envoyé une lettre 
leur demandant da reprendre le travail 
aujourd'hui, mercredi 6 Janvier, à l ï h. 
3C. sous réserve de licenciement. 

Le service d'ordre eat assuré par M. 
Beaudrolt. commissaire de police. 

Lea relèvements det galaire» 
dans la métallurgie du Nord 

La commission departeateatate n'ayant 
p u mettre la* partie* d'accord, 
leur riroantalBrlg d» recourir 

à l 'arbitrale 
La commission parttalr* départemen

tal* d* conciliation a'eat réunie mardi 
après-midi, à 13 h . à la Préfecture ou 
Nord, sou* 1* présidence de M. Vincent, 
inspecteur divisionnaire du Travail. 

A l'o.dre du Jour de cette réunion fi
gurait le différend qui sépara patron» et 
ouvrier» de la métallurgie du Nord, en
globant les centras de àfaubeuge. Valen-
ciennes. Douai et Lille, s u sujet ds l s de
manda du rajustement de* salaire*, en 
fonction du nouveau coefficient du coût 
de la vie. soit 11 %. 

Les ouvriers et les collaborateur» appar
tenant aux syndicat* cégétute* avalent 
formulé également le déalr de voir les al
locations familiales augmentées en raison 
d« la même élévation de coefficient. 

Là commission a entendu l'exposé du 
point de vue ouvrier et patronal. Aucun 
accord n'a pu être trouvé, car lea patrons 
ont tait connaître qu'il leur était Impos
sible de consentir 1 augmentation deman
dée s du fait que là situation des indus
tries ne permet pas de donner une suite 
favorable à la demande présentée ». 

Les patrons, au cours ds l'échange dé 
vues qui a eu lieu, ont préconisa le re
cours au surarbltrage direct, alors que les 
ouvriers demandaient l'application nor
male de la loi aur l'arbitrage «t la con
ciliation. 

De leur côté, les techniciens de la mé
tallurgie (C.Q.T.) ont soutenu un point 
de vue identique à celui des ouvriers. 

La commission ae référant à la loi. à 
rédigé une recommandation demandant 
aux parties da recourir, comme pour le 
textile, à l'arbitrage. En cas de désaccord 
probable entre les arbitra* qui feront dé
signé* de part e t d'autre, le problème 
sera porté devant un surarbltre. 

Une solution interviendrait 
à bref délai 

dan» le» conflit» 
de l'alimentation et det transporta 

de Paris 
Paris. 4 Janvier. — lf . Février, ministre 

d u Travail, qui poursuit U recherche 
d'une solution dea conflit» en cour* dans 
les Industries de l'alimentation e t des 
transports, a eu mardi, une série d'entre
tiens successifs svec les délégués patro
naux et ouvrier* de ces deux corpora
tions. 

A l'Issue de ces négociations, dont 11 s 
été rendu compte en fin de soirée au pré
aident du Conseil, M. André Février, a 
déclaré que l'Impression de détente s'était 
accentuée et qu'une solution devait In
tervenir à bref délai. Dans l'alimentation. 
le pourcentage de licenciement réclamé 
par lea patrons est tombé de 15 pour cent 
à environ 5 %. Le principe du licencie
ment en cette saison étant admis par 
lea deux partie* seule subsiste encore u n e 
divergence de vues aur le processus à sui 
vre pour opérer, ces licenciements, les 
ouvriers demandant nue I o n procède par 
ancienneté et les patrons désirant ae ré
server la faculté de choisir. 

SI l'accord ne pouvait Intervenir aur 
ce point l'arbitrage du préaident du Con
seil serait sollicité. 

M. Chautemps rendra aujourd'hui 

son arbitrage dan» le conflit 
des usines Goodrich 

Paris, 4 Janvier. — M. Camille Chau
temps, président du Conseil, a reçu, mardi 
matin, à l'Hôtel Matignon, une délégation 
ouvrière composée de* bureaux d u Syn
dicat de l'industrie chimique de la région 
parisienne et de la Fédération nationale 
des Industries chimique*. Le président d u 
Conseil l'a mise au courant des informa
tions recueillies par al. Poulllot, chef 
adjoint du cabinet d u mlnlatre d u Tra
vail, ainsi que de l'entretien qu'il a e u 
lundi avec M. Boyer, administrateur délé
gué des usines Goodrich. 

Le président du Conseil a exprimé aon 
désir d* voir le conflit se terminer psr 
une conciliation. SI elle ae révélait Impos
sible, le chef du gouvernement rendrait 
aon arbitrage dans la Journée de mer' 
credl. 

Roubaix 
La Caisse d'épargne a dons réalisé, l'sn 

dernier, d'excellentes opération* dont elle 
a fait profiter, sur aon boni, qusntlte 
d'oeuvres «octale*. aSle a réparti, en effet, 
en 1937. t diverse* oeuvres mentantes . en-

Bulletin méteorokigteue pour r» Journée vlron 360.000 francs, 
da S Janvier (région Nord): Couvert et AJouton» que, depul* l'ouverture de la 
brumeux: chutes de netg» intermittente». Calas* d'épargne d* Roubalx. autorisée psr 
amélioration l'après-mioi. quelque» éclair- ordonnance royale du 13 octobre 1842, 11 

Aajoerd'boi , mercredi 5 janvier : 
Aujourd'hui: saints Amélie: demain, 

•p'phsnle. 
seletl: Lever. 7 h. 48; eousher. 1* n. 07. 
Lame: premier quartier le t. 

Nord-Ouest s'orientent 
Nord-Bst. faible * modéré: 1- m atrium de 
température sera en hausse de 3 à 4 degré». 

Cslsaa d'Epargne: de 9 

ment Inscrits. *ur deux cent* 
environ. Un certain nombre d'entre eux 
•e «ont révélés excellent* nageur», !ut*Mtni 
ou haltérophiles. 

La section de basset, notamment taVan) 
entraînée par les Joueur* d* classa ojag 
ont noms : Cornet, Taghon. atoerman, 
Dannels, etc... possède un palmaras flat
teur. 

La Commission est ainsi composée : 
président fondsteur. M. Maurice B u -
venno : «ecrénire. M. Jean Tomtn* ; tré
sorier, M. Fernand Noppe ; membres, MM. 
Albert Deys, ueorges Ori»agelIe. L o u a 
Debever. Raoul Boaaut, Emile Alard. V»V 
rudder. 

Se* professeurs t t moniteurs 

frencf. 
Td lion* de franc*. 

Le* intérêts capitalise» au profit dea 
"consuïtat'lon' de nonrrUsons da Comité innombrables déposants qui ** sont *uc-
raubaislen de protection d* l'Enfance: de cédé en 96 ans *e chiffrent psr 146 m'.l-
10 à 11 h., su groupe Linné (entrée par lions 93.000 franc*. 

y a été déposé 1 milliard 226 millions de | JTM. Marcel Dumoulin, champion d* 
et remboursé 1 milliard 6* mll-

«t d* 16 à 17 h., Constatons aussi que, parmi la maata 
das dépoaanta, les femme* sont bien plu* 
nombreuse* que le* homme* et que lee 
sociétés forment aussi un appoint qui 

indice de l'esprit d'épargne de nos conci
toyen*. 

Plus de 86 millions de francs 
ont été déposés 

à la Caisse d'épargne en 1937 
Une sensible augmentation 

des dépôts 
Depuis quelques années, nous avions à 

enregistrer un fléchissement asseï sérieux 
des versements — que venait encore ag
graver, par surcroît, une augmentation 
massive dee remboursement*. 

Ces t ainsi que l'on était passé de 70 
million* de versements en 1935. à «2 mil- a M e n e f t > t ,ma»m** îAaaoeutlon »por 
lion* aeulement en 1988. Par contre, le» ttTe , , e 1(( p o u e , a e Roubalx. 
remboursements passaient de 99 millions 
en 1935 à 102 millions en 1936. 

France et Edorard Ssnnler. pour 1 "halté
rophilie : M. Nicolas Lcgrand, pour l 'es
crime : M. Albert Ledun. pour la natat ion 
e t M. Hoomar. pour la lutte. • 

Le service médical est assuré par M. 
la docteur Moulin. 

Nul doute qu'ave: de tel* oonoour» «t 
de eernbk«hl*s compétence*. l'Asaoclatèon 
sportive de la police ne devienne plu* 
puissante et ne marche de eucee* est 

n'est pas négligeable. «uccè*. C'est ce que heus leur *ouhaKoxaV 
Pour terminer l'exposé de cette *'.tua-

tlon nonssent*. félicitons tous ceux qui ! Le* danger* de I oxyde de carbdBd 
ae dévouant à la bonne marche de notre 
Caisse d épargne et aouhalton» aussi qu'elle 
conserve longtemps «a belle vitalité, sûr danger, sans odeur, pas de 

Les sports dans la police 

Inévitablement, le sport devait entrer 
ausal dans la police... C'est chose faite, 
depuis déjà quelque temps. Il y a trois 

CARNET 
Naissances 

— Monsieur et M a d a m e Joseph 
Mahieu-Ducàtteat i sont heureux d'an
noncer la naissance de leur fille, 
Thérèse. 

30 décembre 1937. 
58, rue de la Gare. Baisieux. S6838d 

— M. et M— F. Dai in-Croise sont 
heureux d'annoncer la naiss*nce de leur 
fille. Renée . • Tourcoing, 31 déc. 1937 

133, rue de Roubalx. 69A94d 

Mariages 
— Le samedi 8 Janvier, à 10 h. 30, 

aéra célébré e n l'église Notre -Dame , à 
Roubalx, le mariage de Mademoisel le 
Thérèse Wibanx, fille de M. A. Wlbaux, 
avocat , docteur e n droit. Chevalier de 
la Légion d'honneur, Croix de guerre. 
Officier de l'Ordre de la Couronne d'Ita
lie, e t de Madame, n é e Ruflelet , avec 
Monsieur Marcel Delattre, fila de M o n 
sieur Eugène Delattre, et de Madame, 
n é e Desrousseaux. 

Cet avis t ient l ieu de faire-part. 26d 

— Samedi 8 Janvier, à 10 h. 30, e n 
l'église du Sacré-Cœur, à Tourcoing, 
sera célébré le mariage de M'"Genev iève 
Lepers. fille de M. e t M— J e a n Lepers-
DumcrtieT, avec M. André Dumorurr 
é tudiant e n médecine, fila de Monsieur 
Joseph Dumortler, Chevalier de la 
Légion d honneur, et de M a d a m e Joseph 
Dumortler-Barbll lon. 

Les famil les recevront à la sacristie 
après la cérémonie religieuse. 

Cet avis t ient l ieu de faire-part. 
210, rue du Flocon. Tourcoing. 

56, rue Condorcet, Tourcoing. B6844d 

NécririojEte 
— Nous apprenons la mort dM 

général Drhgny, qui eornmauTda M pre
mière dtvUion à Arma et pendant la 
guerre le l" e t le 38« Corps d'*rrnée, 
déeédé à l'âge de 13 ans . à Authleux-
sur-Calonne (Calvados). 

Le général Del igny étai t grand-croix 
1* la Légion d'honneur. 

La*ger ie«WLax, . " u g i ç m x 
U*tg* de Maitna > M O I S ~ M B L A N C 
M"» Mvlaer, as. ru* ds* Arts, Rx T. soa.84 
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qui «asjiiFàll I* service rsgu'ler MM** 
fort-*u--i»-Maln et Milan, -et tombé en 
stténsaant à l'aérodrome d* Plana*»», La* 
trot» pe».««*ra, la pu*** et U méeaatsten. 
ont été tué*. 

poli, 
Entretenir, chez noe policiers l'esprit de 

camaraderie, tout e n maintenant ou dé-
La crise économique, naturellement, po- v e i o p p , n l l e u r tnane condition phyalque, 

sait là aa rude empreinte... ' tels étalent les but* tissa par le» crés-
Les opération* du début d* 1 année 1937 U u r , JJ , furent pleinement atteints. 

pouvaient faire croire à un nouveau fié- | L . c n , m p d'activité éta i t vaste p u l . -
chlssement. Mais, fort heureusement, un s'étendait aux sports la* plu* varie*, 
revirement très ne t se produisit et . des 1* 
moi* de Juillet, le < bas de laine » re
commença à s'enfler sensiblement, su 
point de faire rattraper les pertes de ce* 
dernière* année*. 

Qu'on en Juge plutôt. A fin Juin, ls flé
chissement du solde accusait une somme 
de près de 15 millions. Et l'année se ter
mina pourtant avec un excédent de ver
sement* se montant à 4.295.107 fr. I En 
tenant compte de la capitalisation dea In
térêt*, le solde dû aux déposant* à tin 
1937 a* attue aux environ* de 307 millions, 
aoit pour l'année dernière, -une progress'on 
totale de plus de trelae million*. 

D autre part, le nombre dea déposants, 
qui était de 77.401 au 1er Janvier 1937, 
est passé à ce Jour à 79.403. 

Notre vieille Caisse d'Epargne, toujours 
al prospère depuis sa fondation, en 1842, 
a donc reconquis la place qui lui est due. 

n est vrai que ce n'eat pas la confiance 
que les Roubàltlens ont en elle qui avait 
diminué, mata, outre la crise et le chô
mage, ce sont les temps troublés. Incer
tains, que noua vivons, qui avalent inci
té — bien à tort — lea déposants à déser
ter la rue du Château. 

Voici d'ailleurs, u n aperçu des opéra
tions en 1937: 

janvier 1937, le solde était de 
294.428.883 fr. 39 II a été reçu, pendant 
l'année. 86 731.301 fr. 66. soit au total. 
381.160.184 fr. 05. 

D a été remboursé 82.771.741 fr. 11. n 
reste donc 298.368.442 fr. 94. somme qui 
doit être augmentée dea intérêts de l'an
née, soit 9.331.514 fr. 32. 

De sorte que le solda dû au 31 décem
bre dernier s'élève à 307.719.957 fr. 26, ce 
qui fait, pour l'année 1937, une augmen
tation de 13.291.074 fr. 87. 

Démorurtratlona 179. rue Lsnnoy, 
Galeries Maman Louise. Notice* grat. SM 

L'Harmonie fraternelle 
et mutuelle des anciens soldats 

français et alliés 
a un nouv-i président d'honneur 

M. A!b t Prouvost fils-. 
...et un nouveau président actif, 

IU. Léon M a» ton 

Un vieillard meurt rarbonisé 
à Rouvrov 

Dimanche dernier, ver* 18 h., M. Joseph 
Delavier, 86 ans, demeurant chez son fils, 
rue du Cimetière, fut retrouvé carbonisé, 
uns lampe à pétrole s'étant renversée et 
ayant communiqué le feu à ses vêtements. 

(Ph. J. de Rx). 
\ Un Je» hercula de l'Auociation, 
I l'agent de police A L G U Î T T . L E N F A N T , 

iupporte facilement 
quatre et même cinq hommes. 

bien que tous aussi uti les les uns que 
les autres, à dea gens ayant besoin, par 
profession de sérieuses aptltudea athléti
ques : lutte, haltérophilie, escrime, tir, 
natation. osaket-bàU, etc... 

| L'on comprend combien lea difficultés 
du début — où 11 a fallu des locaux, du 
matériel, des moniteurs compétents — 
ont d û être grandes, r lors que les moyens 
financier» étalent dit plu» restreints. 

Grâce à des dévouement* désintéressés 
et à la ténacité de aa commission admi
nistrative, le travail a été mené à bonne 
Un. 

Cent vingt membre* y sont actuelle-

L'une de nos plu* vaillantes •oclétéa 
locale*: l'Harmonie fraternelle et mutuel le 
des anciens soldat* français et allié* a** 
dotée depul* deux Jours d'un nouveau pré
sident d'honneur: M. Albert Prouvost tua. 

Ce dernier, déjà président d'honneur d u 
Swlmmlng-Club et président actif d* l'aat-
celslor, partagera donc aa généreuse act i 
vité entre deux groupements sportifs e t 
une société musicale. 

Voici d'ailleurs la composition du con
seil d'administration de cette société, re
constitué lors de sa dernier* séance e t qu i 
comporte aussi un nouveau préaident actif 
en remplacement de M. Albert Daapreta» 
démissionnaire: M. Léon Masson. l'un da* 
membres les plus ancien* et lé* plus dési
gnés à ces importante* fonctions. 

Conseil d'administration: MM. Albert 
Prouvost fils, président d'honneur; Oua
ta ve Patron, vice-président d'honneur; 

{Léon Masson, président actif; Lucien V s a -
dewynckèle et Gaston Fremeaux, vice-pré
sidents; Edouard Lutz. secrétaire-trésorier; 
Arthur Degryse, tambour major honoraire; 
Charte* Van CaemerbecKe. tambour m a 
jor; Louis Vasseur. secrétaire-adjoint; Mar
cel Delcambre. sergent archiviste; Henri 
Deschamps, sergent d'habillement: Léon 
Florin. Henri Nya, J.-B. Debruyne. Kdouard 
Deeobrle, commissaire*: Armand n o r i a , 
porte-drapeau; Léon Lut*, sergent chargé 
du matériel. 

Ce mercredi 6. à 19 h. 45. répétition par
tielle pour lea cuivres; à 20 h. 80. répéti
tion générale. 

LE CANAL DE ROUBAIX PRIS PAR LE GEL 

(Ph. J de Rx ) 

UNE .PÉNICHE SE FRAIE DIFFICILEMENT UN PASSAGE A TRAVERS LES CLACES. 

Le froid très vif qui a régné au cours de 
la nuit de lundi à mardi a attaqué le 
canal de Roubalx. 

Et celui-ci. mardi matin, était bel et 
bien gelé. Pa* profondément, certea. mais 
assea pour gêner quelque peu la circula
tion de* péniche* cernée* par leur gangue 
de glace. 

Au bout de quelque* heures, celle-ci se 
scindai en de multiples tronçons qui, dès 
lors, débloquèrent le* bélandres. 

Nous somme* loin, évidemment, 
temps où un marchand de frites pouvait 
s'installer Impunément aur une pièce 
d'eau du parc Bsrbleux. sans crainte d* 
couler, tant la glace était épaisse 1 

La soirée du Cercle militaire 
se déroulera le 15 janvier 

avec son faste habituel 
L'annonce de là soirée qu'organise 1* 

Cercle militaire de Roubalx, pour le s a 
medi 16 Janvier prochain, i 11 h. 10, 
dan» lea salons d u Cercle de l'Industrie, 
a fait sensation dan* tous le* milieux 
roubalatens, car l'on craignait la suppres
sion de cette fête à estima de la situation 
actuelle. 

Il eat certain que la présence de M. 
Rlvollet. ancien ministre des Penxtosai, 
secrétaire général de (a Confédération, 
nationale dea mutllta. combattants e*. 
victimes de la guerre ; de M. le général 
Doumenc, commandant en chef da la 
ire région : de M. Antoine Redier. l'écri
vain et conférencier bien connu e t d* 
Mm* Rédler : l'héroïne Léonle Vanhoutte, 
donnera à cette brillante fête annuels» 
u n éclat renouvelé. 

Aussi les places s'enlèvent-elles avec 
rapidité, et 11 en est de même dea tafclea. 

Rappelons aux personnes qui désirent 
assister à ce bal, qu'elle* doivent ètra 
munie* de carte* qu'elle» trouveront prèa 
des officiers membres d u Cercle niihtatra 
et s u Cercle de l'Industrie, où elles peu
vent s'adresser tous les Jours à tous* 
heure de la Journée. C'e*t aussi 7. OraneV-
rue, que le plan de la salle eat déposé 
pour le* personne* oui désirent retenu? 
leur t*ble> 

L* président du Cercle militaire «al» 
un appel pressant pràs de te* c*mar*rt*a 
pour qu'il» vlennen- nombreux à m*** 
soirée et en tenue militaire autant crue) 
possible. Il rappelle que l'entrée e*t gra
tuite pour le» membres du Cercle, maa» 
que ceux qui aeront en tenue de *olrèsj. 
devront au préalable se munir d'an* 
carte d'Invitation qui la peuvent retira» 
dé* ce Jour au alège social. 72, rue de l a 
Gare. Cette carte sera rigcrureuaemeii» 
exigée au contrôle. 

M. Georges Chevillai., 
de la Fédération 

industrielle et commerciale, < 
est promu 

lieutenant-colonel de réserve 
Nous apprenons avec plaisir que M. 

George» Chevlliard. ie distingué dlrecteaxr 
du Contentieux de In Fédération tu • ™ 
trlelle et commerciale de ïtouoelx-x 

L'EXPOSITION N'EST PLUî 
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